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Le diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien

Consiste, sur la base des documents fournis par le propriétaire de
l'immeuble, et lors d'une visite sur place, à :

� a) Identifier, localiser et caractériser les dispositifs constituant
l'installation ;

� b) Repérer l'accessibilité et les défauts d'entretien et d'usure
éventuels ;

� c) Vérifier le respect des prescriptions techniques réglementaires en
vigueur lors de la réalisation ou la réhabilitation de l'installation ;

� d) Constater que le fonctionnement de l'installation ne crée pas de
risques environnementaux, de risques sanitaires ou de nuisances.



Le contrôle périodique (tous les 8 ans)

.

Il consiste, sur la base des documents fournis par le propriétaire de
l'immeuble, et lors d'une visite sur place, à :

• Vérifier les modifications intervenues depuis le précédent contrôle
effectué par la commune ;

• Repérer l'accessibilité et les défauts d'entretien et d'usure éventuels ;

• Constater que le fonctionnement de l'installation n'engendre pas de
risques environnementaux, de risques sanitaires ou de nuisances



La vérification de conception et d'exécution

.

Il consiste, sur la base des documents fournis par le propriétaire de
l'immeuble, et lors d'une visite sur place, à :

• Identifier, localiser et caractériser les dispositifs constituant l'installation

b) Repérer l'accessibilité et les défauts d'entretien et d'usure éventuels ;

c) Vérifier l'adaptation de la filière réalisée ou réhabilitée au type d'usage,
aux contraintes sanitaires et environnementales, aux exigences et à la
sensibilité du milieu, aux caractéristiques du terrain et à l'immeuble
desservi ;

d) Vérifier le respect des prescriptions techniques réglementaires en
vigueur lors de la réalisation ou réhabilitation de l'installation ;

e) Constater que le fonctionnement de l'installation n'engendre pas de
risques environnementaux, de risques sanitaires ou de nuisances.


